
VILLE DE CARCASSONNE

N° 23166
DECISION DU MAIRE

En application de la délibération du Conseil Municipal du 03 Juillet 2020
et de l’article L.2122.22 du Code Général des Collectivités Territoriales

CONVENTION POUR LA MISE À DISPOSITION DE LOCAUX MUNICIPAUX 
CARCASSONNE AGGLO / OFFICE MUNICIPAL DE TOURISME /

LABORATOIRES ABBVIE / ASSOCIATION SOLIHA MEDITERRANEE / SARL
ETAPE / UNION DEPARTEMENTALE FORCE OUVRIERE DE L'AUDE / LE

MOUVEMENT POUR L'ECONOMIE SOLIDAIRE OCCITANIE 

*******

CENTRE DE CONGRES – 18 rue des Trois Couronnes / FOYER DU DOME - 7 rue des Trois Couronnes 

La Commune de Carcassonne met à la disposition de
- Carcassonne  Agglo,  représentée  par  Régis  BANQUET,  dont  le  siège  social  est  le  1  rue  Germain  11000

CARCASSONNE, le Foyer du Dôme, le 6 juin 2023 à titre payant et sous réserve de la réglementation en vigueur
- L’OFFICE DE  TOURISME,  représenté  par  Murielle  BRUNET,  dont  le  siège  est  28  rue  de  Verdun  11000

CARCASSONNE, le Centre des Congrès et le Foyer du Dôme, le 13 juin 2023 à titre payant et sous réserve de la
réglementation en vigueur

- Laboratoire  ABBVIE, représenté par  Mme Catherine SEVERAN, dont  le siège est  le 10 rue d’Arcueil  94150
RUNGIS, le Centre des Congrès et le Foyer du Dôme, le 30 juin et le 1 juillet 2023 à titre payant et sous réserve de
la réglementation en vigueur

- L’association SOLIHA MEDITTERRANEE, représentée par M Pierre CASTERAS, dont le siège est le 11 rue des
3 couronnes 11000 CARCASSONNE, le Centre des Congrès, le 29 juin 2023 à titre payant et sous réserve de la
réglementation en vigueur

- SARL ETAPE, représentée par Mme Odile LE FLAO, dont le siège est le 35 rue St Sabin 75011 PARIS, le Centre
des Congrès et le Foyer du Dôme, le 14 et 15 Décembre 2023 à titre payant et sous réserve de la réglementation en
vigueur

- L’Union Départementale FORCE OUVRIERE de l’Aude, représenté par Marc ADIVEZE, dont le siège est le 10
boulevard Commandant Roumens 11000 CARCASSONNE, le Centre des Congrès, le 8 décembre 2023  à titre
payant et sous réserve de la réglementation en vigueur

- Le Mouvement pour l’Economie Solidaire Occitanie, représenté par Bérénice DONDEYNE, dont le siège est le 2
rue  Lipoz  31100  TOULOUSE,  le  Centre  des  Congrès,  le  9  juin  2023 à  titre  payant  et  sous  réserve  de  la
réglementation en vigueur

La ville prendra en charge les fluides (eau, gaz, électricité).

Les organisateurs s’engagent à prendre les assurances nécessaires (responsabilité civile, incendie, vol …)

Les présents contrats ont pour but de fixer les modalités de ces mises à disposition.

Il convient de procéder à la signature de ces contrats de location.

Carcassonne, le 1 juin 2023

Le Maire,
Gérard LARRAT




		2023-06-22T09:59:46+0200
	LARRAT GERARD




